
CE QUI EST PERMIS POUR FÊTER EN TOUTE 
SÉCURITÉ SUR LES PLAINES...

CANETTES : PAS PERMISES
PARAPLUIE : PAS PERMIS

FEUX D’ARTIFICE : PAS PERMIS
Il est interdit d’allumer des feux d’artifice dans l’espace public.

TENTES : PAS PERMISES
Il est interdit de camper sur les plaines d’Abraham et aux alentours.

ANIMAUX : PAS PERMIS
Les animaux de compagnie sont interdits à l’exception des 
chiens-guides et des chiens d’assistance, qui sont admis partout.

BARBECUES : PAS PERMIS

MÂTS DE DRAPEAUX EN BOIS/FER : PAS PERMIS
PETITS DRAPEAUX : PERMIS
Une distribution gratuite aura lieu sur les plaines d’Abraham

SACS RÉFRIGÉRANTS SOUPLES : PERMIS

CHAISES PLIANTES : PERMISES

NOURRITURE ET PETIT JUS : PERMIS
BOÎTE À LUNCH SOUPLE : PERMIS

GOURDE EN PLASTIQUE RIGIDE : PERMISE
BOUTEILLE VITRE OU SOUS PRESSION : NON PERMISE

(ICE-PACK)


